Séance du 15 février 2006

L'an deux mil six le quinze février à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  08 février 2006

Présents: M. LIOT, Mme JUBIEN, M. DEBEAULIEU, M. MONTASSIER, 

M. MAUPETIT - M. GUILLIEN,  Mme GUILBAUD,  Mme TUILLIERE

Absent : M.GRZESKIEWIEZ,  M. HARDY, M BRUNET

Absents excusés: 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

***********

Don de parcelles de Mr FRADET Claude et Mme VOINOT Geneviève Née FRADET

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le don de deux parcelles référencées ZP 97 et ZP 139 concernant Monsieur FRADET Claude et Madame VOINOT Geneviève née FRADET.

Les frais d’acte resteront à la charge de la commune.


Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

*  Accepte le don de ces parcelles de Monsieur FRADET Claude et Madame  VOINOT Geneviève née FRADET.

*  Accepte  que les frais d’acte reste à la charge de la commune.

* Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier.

 

***********

Demande d’un Prêt relais de 75000 € à 3,20 % auprès du Crédit Agricole

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet d’une demande de prêt relais auprès du Crédit Agricole de la Charente pour un montant de 75000 € à 3 ,20 % sur 36 mois pour le projet de la Construction du Centre Socioculturel.






Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

*  Autorise Monsieur Le Maire à réaliser cette demande de prêt  relais.

* Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier.

 

***********

Annulation de la Délibération N° 2005.043


Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que Monsieur Le Préfet de la Charente, au titre du recours gracieux, invite le Conseil Municipal a retiré la délibération N° 2005.043 qui subdélègue la signature des marchés dans la limite de 500 € HT à la secrétaire de Mairie et à Madame le Chef d’établissement de l’école élémentaire. 

.


Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

*  Accepte de retirer la délibération N° 2005.043 qui subdélègue la signature des marchés dans la limite de 500 € HT à la secrétaire de Mairie et à Madame le Chef d’établissement de l’école élémentaire. 



***********
Demande de Subvention auprès du Conseil Général dans le cadre des travaux connexes au remembrement des plantations de haies sur la commune

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité de réaliser dans le cadre des travaux connexes au remembrement des plantations de haies sur le territoire de la commune.

Pour ces travaux il est possible d’obtenir une subvention, pour chacune des plantations de haies, auprès du Conseil Général de la Charente.

	NATURE DE LA DEMANDE
	LONGUEUR DES HAIES

	Site N° 1 – Réf. 05/06 - 46
	220 m

	Site N° 2 – Réf. 05/06 - 47
	598 m

	Site N° 3 – Réf. 05/06 - 48
	303 m

	Site N° 4 – Réf. 05/06 - 49
	245 m

	Site N° 5 – Réf. 05/06 - 50
	105 m



* Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l'unanimité de déposer une demande de subvention, pour chacune des plantations de haies, auprès du Conseil Général de la Charente pour la réalisation des travaux de plantation de haies.


* Autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires pour ce dossier.

***********

Acceptation de la délégation de la maîtrise d’ouvrage dans le cadre des travaux connexes au remembrement de la plantation d’une haie sur la commune de NA NCLARS

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la demande de la commune de NANCLARS pour confier à notre commune la délégation de maîtrise d’ouvrage de la plantation d’une haie sur la commune de NANCLARS dans le cadre des opérations de remembrement.

· Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’accepter la délégation de la maîtrise d’ouvrage de la plantation d’une haie sur la commune de NANCLARS dans le cadre des opérations de remembrement,

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires pour ce dossier.


***********

Acquisition d’une parcelle cadastrée ZI 1 de Monsieur Jacques SAINTONGEY

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que Monsieur Jacques SAINTONGEY propose de vendre une parcelle référencée  ZI 1 – Compte 347 pour 1450 € frais notariés non compris.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
*  Accepte d’acquérir ce bien cadastré ZI 1 appartenant à Monsieur Jacques SAINTONGEY au prix de 1450 € frais notariés non compris.
* Autorise Monsieur le Maire à signer le compromis de vente chez Maître Marie-Claude BERTRAND.
*  Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte notarié pour cette acquisition.
* Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier.

***********

Acquisition d’une parcelle cadastrée ZM 145 de Madame Antoinette POUPARD

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que Madame Antoinette POUPARD propose de vendre une parcelle référencée    ZM  145 – Compte 324 pour 332 € TTC.

Les frais d’acte resteront à la charge de la commune.


Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

* Accepte d’acquérir ce bien cadastré ZM 145 appartenant à Madame Antoinette POUPARD au prix de 332 €  TTC frais notariés non compris.

*  Accepte que les frais d’acte restent à la charge de la commune.

* Autorise Monsieur le Maire à signer le compromis de vente chez Maître Marie-Claude BERTRAND.

*  Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte notarié pour cette acquisition.

* Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier.

**************************

Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	ABSENT EXCUSE

	Mme GUILBAUD


	

	M. GUILLIEN


	

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	

	M HARDY
	ABSENT EXCUSE

	M BRUNET


	ABSENT EXCUSE

















